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NOM OFFICIEL
Dispositifs d'irrigation
Servitudes pouvant être rendues applicables 
aux terrains riverains des canaux d'irrigation 
et émissaires d'assainissement des terres.
Servitudes de passage des engins mécaniques 
d'entretien et de dépôt des produits de curage
et faucardement.

TEXTE  LEGISLATIF
Loi n°92-1283 du 11/12/1992
code Rural et de la pêche maritime
articles L152-1 à L152-23.

OBJET
Réseau de l'Association Syndicale du canal de Carpentras
Arrêté préfectoral du 15/03/1859

LEGENDE
Représentation graphique

Terrains riverains des canaux d'irrigation
et émisssaires d'assainissement des terres

Limite communale


